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CONSEIL S»DICAL 

L•a~semblée Générale statuant conformément aux dispositions de.· 
la.loi du 10 juillet 1965 (art.14 et 26) et du RAP du 17 mars:·-
1967 (art.40), et ·conform,ment au règlement de copropri't't in1 
titue à la majorité de it article 26 de la loi du 10 juillet .19E 
le syndicat coopératif don~ 1•as:semb1ée générale donne à nouVeë 
lè statut. ~ ~-

.f 
.·· ~· 

·STATUT 

Article 1 : composition 
ia·gest~on du syndicat coop,ratif sera assur4e par le conseil 
syndical; 

- Article 2 
Le conseil syndical est composé dé '11 membrés 

- Article 3 : 
.... Les· membres du conseil syâical sont choisis parmi ·.les coproprié 

taires, leur conjoint, ou leur repr,sentant 1'9al. 
Si une société est propriétaire d'un ou plusieur$ lots· do~t··'. · 
elle attribue la jouissance à ses associés, ceux-ci, leur cor. 
joint, et leum·représentants légaux peuvent ~tre membres du~. 
conseil syndical. 

Article 4 : 
Les membres du conseil sydical sont désignés par assei:nblée 
g6nérale à 1a majorité prévue à 1 •article 25 de la ·10;· .du 
10 juillet 1965. · · · 
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Ils peuvent être révoqués à tous moments par ! '.assemblée générâl.e, st 
tuant·· à J:a mitme majorité. 
A défaut de désignation dans les conditions du 1er alinéa, le conseil 
dical pêui; 6·tre désigné par le Président du Tribunal de Grande Instan• 
sur requ&tè d'un ou plusi~urs copropriétaires; ..... 

Article 5 : 
Les membres du·conseil syndical sont nommés pour trois ans; ils -sont 
éligibles. 

!"". ~rticle 6 : 

Li assemblée Générale peut pourvoir chqque membre titulai·re d ! uh ou pl1 
sieu~s su~pléants. 

Ces· membres suppléants sent soumis aux m6mes consitions d.'é.ligibilit~· 
sont désignés dans les m6mes conditions que- le$ membres. titulài.res. · 

•. t#• .. 

... ,. ' . 
- Article ! ·· t .. 

. . .,.... ~ . . ., ... ~::' , ":. . 

Si i"•àssemblée·gtlnérale use·de la. faculté ·qui. lui est offerte.par le 1 
céclen·t à.rticle, eri cas de cessation .définitive d.s fonctions d't.Jne· mer 
titulairer· son·suppléa~t siè!e au censeil syndical,. jusqü•à·1•~xpirat: 
d~ mandat du membre titulaire qu•il remp-l~ce. 
Si un membre titulaire a été pou~u de plusieurs suppléants_', ceux~èi : 
gent .au conseil $yndical, le cas échéant, dans l'ordre 9e leur électi< 

• A:t"ticle 8 : 
En cas de cessation définitive des fonctions, -soit d'un membre titÙla: 
non pourvu d''un· suppléa.ni:, soit de son $Upp1é~nt, soit du dernt·er ds f 

!"". suppléant~, son remplaçant est .. désigné par· l' assemb.lée çiénérale .... 
A qéf au~:· il est déslgné pal;' le président d'u tribunal dEr· qt'anda· in.stanc 
dans les conditi()ns et avec les êff êts prévus par l" .artlc:ie 48 du déc1 
du 17 Mars 1967. 

' . l . ! . 

- Article 9 : · \ ·. .. . . . . . . ·. 
Pour l • applicati~n des d~ux articles précédents·, serê\. consiJ'.)éré comme 
sation définitiv~ des fonctions; lè fait d~ ne pai~~a~Si$ter à trois rÈ 
nions C?~sécutive$ du conse~l syndical. 1 • · 

l .• 

- Article 10 : .\. · .. 
Le conseil syndical n'est plus régul1èr~ment'constitué si plus d•uri qt 
des sièges c:tev:~ent vacant pour quelque causè que ce sc:>it. 

,... . · . 
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SECTIŒ~ : 

ORGANISATION 

- Article 11 : 

Le conseil syndical statuant à la· majorité élit le syndic du syndicat coopé
ratif parmi ses membres; celui ci est président du conseil -synd.ical. 

Il élit dans les mêmes conditions le vice président. 

Le syndic peut être désigné par le président du tribunal de Grande tnstance 
à la requête d'un ou plusieurs membres du conseil syndical/. 

Le conseil syndical peut se faire assister par tout technicien de son choix. 

Les fonctions du technicien ne peuvent excéder la durée des fonctions du syr. 

1'
111

\rticle 12 : 

·Les fonctions de syndic, de vice président, et de membres du conseil syndicë 
ne donnent pas l~eu à rému~ération. · 
Les débours exposés par le syndic, le vice président et· les-membres du conse 
syndical dans l'exercice de leur mandat et dOment justifiés lêur sont rembo~ 
sés par le syndicat. 

Les honoraires da:> techniciens dont le 
que les frais de fonctionnement de ce 
l'indication du syndic dans la limite 
par l'assemblée générale statuant aux 

· la loi du 10-7-65. 

SECTION 2 

ATTRIBUTIONS 

Article 13 
~ 

-*"' • I 
consei~ syndical se fait assister ains 
conseil sont payés par lé syndicat sut 
du budget prévisionnel voté à ce sujet 
condit~ons prévues par l'article 24 de 

Le conseil syndical donne son avis au syndic ou à l'assemblée générale sur J 
questions pour lesquelles il est consulté ou dont il se saisit lui-même. 
Les tiers ne peuvent jamais exiger qu'une question soit soumise au conseil 
~yndical ni qu'il leur soit justifié de son avis. 

. . 
L'institution du conseil syndical ne comporte aucune restriction des pouvoir 
du syndic vis à vis des tiers; les avis donnés par le conseil syndical à l'ë 
sembl~e gén~rale ou au syndic ne lient pas ces de~niersa 

Article 14 : 

'Indépendamment des pouvoirs qui lui sont conférés par les d.isposi,tions de lë 
loi du 10-7-65 ou par' une délibérat5~on de 1' a:;;semblée générale,- le, conseil 
syndical du synàcat coopératif chargé · ! 

d'assurer les dispositions du règlement de copropriété et des délibératior 
de l'assemblée Générale. 

!- d'administrer l'ensemble immobilier, de pourvoir à sa· conse~t-ion,. à sa 
garde, à son entretien, et en c;as d'urgence, de faire procéder de sa.pJ;"opt 
initiative à l'exécution de tous travaux nécessaires ~ la sauvegarâe de 
celui-ci. 



SUITE n° 3 

de représenter le syndicat dans tous les actes civils et en justice ainsi 
que pour la publication de l'état descriptif dE division du règlement de cc 
propriété ou des modifications apportées à ces actes. 

Article 15 

Le conseil syndical assiste le syndic dans sa gestion, le contrôle notamment 
comptabilité, la répartition des dépenses, Tus conditions dans iesquelles sont 
passés et exécutés les marchés et tous autres contrats. 
Le conseil syndical peut se faire assister par un technicien pour la vérificë 
tion de la comptabilité. 

Article 16 : · 

Le conseil syndical peut également recevoir d'autres miss·ians ou délégations 
de 1' assemblée générale statuant aux candi tiens prévues par 1' a_rticle 24 de 1 
loi du 1.0-7-65. 
~ 
Article 17 

Le conseil syndîcal présente chaque année, à l'assemblée générale, un rapport 
d'activité, un arrêté des comptes du syndicat et un rapport sur l'exécmtion à 
missions ou délégations que l'assemblée générale aurait pu lui confier. 

Article 18 :: ,,. 
' Teutes sommes ou valeurs reçues au nom et poui le compte du syndicat coopérat 

par le conseil syndical doivent être versées sans délai à un compte bancaire 
ou postal ouvert au nom du syndicat. 

Article 1.9 : 

Seul le syndic et le vice président·bont accrédités à signèr. tous- chèques, ve 
ments de valeurs, marchés, contrats. 

_pf TIOl\l 3 

l.J,e:,LIBERATI9l!§.. 

Àrticle 20 : 

Les délibérations du conseil syndical sont constatées par ~es procès verbau~. 

Article 21 : 

Lorsque les membres du conseil Eyndical présents à une réunion,. ne sont pas· 
unanimes, le procès verbal mentionne les différentes thèses qui· ont été prése 
tées, et J..e; motifs allégués à 1' appui de chacun~· .1 1 elles. 

Il.indique pour chacune de ces thèses le nombre des membres du conseil qui se 
sont prononcés en sa faveur. 
Le cas échéant, le procès verbal indique,· en outre le nombre.dè membres du co 
seil syndical qui se sont abst~nus ... 

Le syndic doit appliquer de toùtes façons les décisions pr~ses. par._ la majorit 
du conseil syndical. 

r 



·Article 22 

Les pr:-ocès verbaux inscrits sur un regi.stre ouvert à cet effet, 5orit signés 
par les membres du conseil, ayant assisté à la réunion. 

Article 23 : 

Le syndic doit délivrer à tout copropriétaire, à. leur demande, la copie qe p: 
cès v~rbal de toute délibération prise par le conseil syndical. 

SECTION 4 
PROCEDURE 

Article 24 : 

En cas. de carence du syndic pou~ quelque cause que ce soit, le conseil syndi 
doit désigner un nouveau syndi!: .. -. 

""'défaut, sur requête d 11 ur: ou plusieur~> membres du conseil syndical, ie prés 
dent du tribunal de grande instan~e nom.mera un syndic ou un administrateur 
provisoire chargé de convoquer une assemblée générale pour reformer un nouve 
conseil syndicalH 

En cas de carence du sy~dic, celui-~i peut être assigné par tout intéressé d 
vant le président· du tribunal de grande instance st'tatuant en .matière de réfé 
en vue de la désignation d'un admlnistrateur erov~soire de la copropriété. 

Le président du tribunal de grande instance peut, à la requête· de tout coprc 
priétaire,abilitér un copropriétaire ou un mandataire de justice à l'effet d 
convoquer l'assemblée générale~ 


